�Commune d'Aussac-Vadalle


16560 AUSSAC-VADALLE








ARRETE


"Limite d'agglomération - Voie Communale N°2"








Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle





VU la loi N°82.213 du 02 Mai 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et régions ;





VU le Code des Communes et notamment les articles L 131.1 à L131.4 ;





VU le Code de la Route et notamment les articles R 1, R44, R225.1 ;





VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (livre 1 - Cinquième Partie - Signalisation d'Indication ;





Considérant que le support bâti s'est étendu et que la Voie Communale N° 2 concernée a bien le caractère de rue entre RD88 PK 0,845 et VC 2U PK 0,258;





ARRETE





Article 1er : Les limites de l'agglomération d'Aussac-Vadalle au sens de l'article R 1 du Code de la Route sont fixées ainsi qu'il suit sur la Voie Communale 2 entre RD88 PK 0,845 et VC 2U PK 0,258





Article 2 : Une signalisation conforme à l'Instruction Interministérielle - 5ème Partie - Signalisation d'Indication - sera mise en place à la charge de la commune.





Article 3 : Les dispositions définies par l'article 1er du présent arrêté prendront effet ce jour de la mise ne place de la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus.





Article 4 : Les dispositions définies par les arrêtés antérieurs fixant les anciennes limites de l'agglomération d'Aussac-Vadalle sur la VC N°2 sont rapportées.





Article 5 : 	Monsieur le Secrétaire de la Commune d'Aussac-Vadalle,


		Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement,


		Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Montignac/Chte,


sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.





							


	Fait le 03 Septembre 1999


								Le Maire,


								Gérard LIOT





